
 Nations Unies  CEDAW/C/68/1

   

Convention sur l’élimination 
de toutes les formes 
de discrimination à l’égard 
des femmes  

 
Distr. générale 
8 août 2017 
Français 
Original : anglais 

 

 

17-13565 (F)    250817    280817 

*1713565*  
 

Comité pour l’élimination de la discrimination  
à l’égard des femmes 
Soixante-huitième session 

23 octobre-17 novembre 2017 
Point 2 de l’ordre du jour provisoire 
Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

 
 
 

  Ordre du jour provisoire annoté* 
 
 

  Ordre du jour provisoire 
 
 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Rapport de la Présidente sur les activités menées entre les soixante-septième et 
soixante-huitième sessions du Comité. 

4. Examen des rapports soumis par les États parties en application de l’article 18 
de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes. 

5. Suite donnée à l’examen des rapports soumis par les États parties en 
application de l’article 18 de la Convention. 

6. Application des articles 21 et 22 de la Convention. 

7. Moyens d’accélérer les travaux du Comité. 

8. Activités menées par le Comité au titre du Protocole facultatif à la 
Convention. 

9. Ordre du jour provisoire de la soixante-neuvième session du Comité. 

10. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de la soixante-
huitième session. 
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